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Comme suite à mes précédentes lettres sur le sujet, je tiens à appeler votre 
attention sur deux nouvelles atrocités rhmment perpétrées contre des citoyens 
israéliens par les terroristes de 1'OLP. 

Le EO janvier 1981, dans le centre de la ville de Gaza, une grenade i! main 
a &6 laneée contre une voiture israélienne dans lsgueile 5e trouvaient tr*ois 
personne5, $ Bavoir une fillette et se5 parents. Le re a étb a5sez slrieusement 
blessé et la mhe plu5 l~g2rement. 

Le 11 janvier 1981, un citoyen élien a 6tb tu6 par balles dans la localité 
de Yabd,ia, oit il btait a-216 faire r er sa voiture. 

fa sxsponsabilité de ces deux attentat amr un mereage 
Libm le 12 ,f 

4 e 2980, deux charger d~exploi9ifo ont ée2at6 B de6 arrêts 
d9autobur dan8 2e sud @Israêl, 2be prêr de 2s vilfe b'Ashk,eloa, et l'autre A 
Igembranehement de fr route de Mia H&Hegeve Aucune de ces exp2osionr n'a fait 
de victimes, mais un repréeentant de 1'OLP Q Beyrouth en a immnédiatement assu& la 
responmbilité, en pr&endant que de nombreux eoldats avaient p&ri; 
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d) Le 5 janvier 1981, un aut* enc;in explosif a Qt6 d6samorc6 ii un arrêt 
d'autobus près de l'embranchement de Ra'cnma dans le centre du psys; il n'y a eu 
ni victimes ni dég^ats. 

Comme je 1'~ à plusieurs reprises indiqu6 dans les lettres lue je vous ai 
précédcment adressées, les attentats dirigh aveu&ment et de manière incorxid6x-k 
contre des civils sont caractéristiques de 1'OLP depuis sa création. Qu'il arrive 
ou non 2 les réaliser, ses desseins oc?t ceux d'un groupe de criminels internationaux 
et non pas, de quelque immination qu'on fasse Dreuve, ceux d'un mouvement de 
libération nationsle. 

EhLent donné la nature et les objectif% vhitsbles de l'OLP, tels qu'on peut 
en j*lger par les incidents bnu&rés dans la prhente lettre, le Gouvernennont 
i.sra&ien estime qu'il est de son devoir de prendre toties les mesures nGc(?szaires 
pour prot6ger la vie et la s6curit6 de ses citoyms. 

J'a;i 1 'honneur de vous demander de bien vouloir faim distribuer le texte de 
lec px6sente lettre coxxae document de l*Asscmnblde g6nértie, au titre du point de 
l*ordre du jour intitulb "La eituatian au Moyen-Orient", et du Conrreil de a6curit6. 


